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        Webradios

                  Vous êtes une Webradio si vous éditez un service de radio au sens de l’article 2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986, et tel que visé au 1er alinéa du 3° de l’article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle, dit

« service de radio en ligne ».

La SPRE a été désignée pour assurer la mission de la perception de la rémunération équitable due au titre de la diffusion de phonogrammes du commerce des webradios à compter du 1er décembre 2019 conformément à la décision réglementaire en date du 7 novembre 2019.

 

S’il n’est pas nécessaire de solliciter une autorisation préalable pour diffuser de la musique enregistrée dans le cadre de votre activité, il vous appartient néanmoins de vous acquitter de la rémunération équitable, calculée sur la base de votre déclaration annuelle.
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      Votre espace

      Créer votre compte, accéder à votre espace portail SPRE pour déclarer votre exercice, consulter et/ou payer vos factures, contacter votre Gestionnaire

      
        
        Accéder au portail SPRE        
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      Le centre d’aide

      Vous avez une question ?

      
        
        Accéder à l'aide        
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			Pourquoi déclarer ?


		

	


	
		
			Pour permettre de déterminer le montant de la rémunération équitable que vous devez acquitter conformément à la décision réglementaire applicable.


		

	












	
		
			Quoi déclarer ?


		

	


	
		
			L’assiette constituée par les recettes liées à l’activité de radiodiffusion et notamment :


		

	


	
		
				À défaut sera considéré le coût d’exploitation du service ;
	Si vous exercez une mission de communication sociale de proximité, indiquez-le-nous ;
	Si vous décidez d’opter pour le forfait, merci de nous préciser la durée de diffusion annuelle du service de radio en ligne ;
	Si vous êtes à la proportionnelle, veuillez nous communiquer le taux d’utilisation des phonogrammes.



		

	












	
		
			Comment déclarer ?
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      01

       Je me connecte au portail SPRE
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      02

       Je déclare
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      03

       Je suis facturé
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      04

       Je m'acquitte du règlement

    

    


	
		
			> Accéder au portail SPRE


		

	












	
		
			Quand déclarer ?


		

	


	
		
			Dès connaissance des éléments nécessaires au calcul de la rémunération équitable.


		

	












	
		
			Le barème en synthèse


		

	


	
		
			Tarification à la proportionnelle

Assiette de calcul


		

	


	
		
			Recettes HT liées à l’activité de diffusion du service de radio en ligne

A défaut : coût d’exploitation du service.


		

	




	
		
			Règle de calcul


		

	


	
		
			La rémunération due est égale à


		

	



    Assiette

12%

Taux d’utilisation

des phonogrammes

    




OU

	
		
			Tarification optionnelle au forfait

(Si Assiette ≤ à 17 000€ HT)

Assiette de calcul


		

	


	
		
			Recettes HT liées à l’activité de diffusion du service de radio en ligne

A défaut : coût d’exploitation du service.


		

	




	
		
			Règle de calcul


		

	


	
		
			La rémunération due est égale à


		

	



	
		
						Montants annuels en € HT au 1er janvier 2024
	Assiette	Pour un service	Complément par service

supplémentaire
	au-delà de	jusqu’à
	–	4 000	325.71	54.29
	4 000	7 000	759.99	124.86
	7 000	10 000	1 194.27	195.43
	10 000	17 000	1 845.70	304.00
	17 000		Barème proportionnel mentionné à l’article 2



		

	







	
		
			Abattements


		

	


	
		
			5 % si paiement par prélèvement automatique (non applicable sur minimum)

30% applicable sur Assiette si mission de communication sociale de proximité

Taux ci-dessous en fonction de la durée de diffusion annuelle du service (applicable sur la tarification au forfait) :


		

	



	
		
				Durée de diffusion annuelle	Taux
	≤ à 91 jours calendaires	75 %
	> 91 et ≤ à 182 jours calendaires	50 %
	> à 182 et ≤ 273 jours calendaires	25 %
	> à 273 jours calendaires	0 %



		

	






Important : le montant de la rémunération annuelle ne peut être inférieur à

325.71 € HT x abattement de diffusion annuelle du service de radio en ligne (si applicable). Ce montant minimum et celui du forfait sont indexés sur l’indice Syntec réajustés chaque année au 1er janvier.

















  
    
      Téléchargements

      [image: ]
    

    Vous souhaitez en savoir plus ? Retrouvez ici tous les documents et liens utiles.


    
      Les décisions règlementaires

	Décision réglementaire du 7 novembre 2019 webradios
	Article L214-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986
	Article L214-2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986
	Article L214-3 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986


    


    
  


















                
            

            
                

                
                  
                    
                      Contact

                      webradio@spre.fr
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              Vous êtes utilisateur de musique ?

              
                
                  	Discothèques & établissements similaires
	Bars & restaurants à ambiance musicale
	Chaines de télévision
	Radios associatives
	Radios commerciales
	Radios publiques


                

                
                  	Cafés et restaurants
	Commerces de détail
	Grande distribution généraliste
	Grande distribution spécialisée
	Salons de coiffure
	Autres lieux sonorisés


                

              

            

            
              
                	Comment ça marche ?
	Le centre d’aide
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	Infos
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